


A propos de MEMISA



Sur Memisa

ONG médicale de coopération 
internationale qui vise à 
promouvoir l’accès à des soins 
de santé de qualité pour tous 
et toutes avec une stratégie 
de renforcement du système 
de santé au niveau du district 
sanitaire



Cadre de travail MEMISA
▪ Renforcement des Soins de Santé Primaires avec le District 

Sanitaire comme élément central de l’action

▪ Conventions avec les Ministères de la Santé et les autorités 
sanitaires décentralisées

▪ Inscription dans la stratégie nationale de santé avec alignement 
critique

▪ Appui au plan de développement des districts sanitaires/zones 
de santé



Couverture Santé 
Universelle vs. Protection 
Sociale en Santé



Protection Sociale en Santé vs. Couverture Santé 
Universelle

Protection sociale en santé (Def. OIT): 

La protection sociale en santé vise à réduire les 
problèmes liées aux questions de santé ainsi que 
les coûts indirects de la maladie et de l’invalidité 
tels que des pertes de revenu importantes causées 
par une invalidité à court ou long terme, le soin de 
membres de la famille, une plus faible productivité 
et le frein à l’éducation et au développement social 
des enfants. 

L’objectif final de l’OIT en matière de protection 
sociale en santé est de parvenir à un accès universel 
à des soins de santé abordables et de qualité 
adéquate ainsi qu’à une protection financière en 
cas de maladie.

Couverture Santé Universelle (Def. OMS): 

Par couverture sanitaire universelle (CSU), on 
entend une situation dans laquelle toutes les 
personnes et toutes les communautés 
bénéficient des services de santé dont elles ont 
besoin sans se heurter à des difficultés 
financières. Elle englobe la gamme complète 
des services de santé essentiels de qualité, 
qu’il s’agisse de la promotion de la santé, de la 
prévention, des traitements, de la réadaptation 
et des soins palliatifs. Avancer vers la 
couverture sanitaire universelle suppose un 
renforcement des systèmes de santé dans tous 
les pays.



Objectifs

Nous parlons de couverture sanitaire universelle lorsque la population a accès aux services de 
santé dont elle a besoin, que ceux-ci sont de qualité suffisante, et qu’elle bénéficie d’une 
protection financière publique équitable. Les services de santé comprennent la promotion, la 
prévention, le traitement, la réhabilitation ainsi que les soins palliatifs. Lorsqu’une couverture 
sanitaire universelle est implémentée, le financement de ces services n’a donc pas d’impact 
négatif sur le niveau de vie de la population.

Disponibilité: 
Utilisation selon les besoins (y 

compris accessibilité 
géographique)

Accessibilité financière: 
protection financière et équité 

dans le financement
Qualité des services



Sur la Disponibilité des services

▪ Renforcement de capacités pour PMA/PCA complet

▪ Equipements & matériels médical

▪ Constructions & Réhabilitations

▪ Sensibilisation / Promotion de la santé

▪ Médicaments et produits médicaux

▪ Eau, électricité



Sur la Qualité des services

▪ Souvent négligée: « il faut d’abord améliorer l’accès »

▪ Difficile à mesurer



Sur la qualité (2)
→ Éléments clés dans notre action: 

▪ Disponibilité et Qualité
– Médicaments: Audit Qualité des Centrales d’Achats (QUAMED)

– Equipements par Humanitarian Procurement Centres (MSF Supply)

– Formation continue du personnel médical (Collaboration avec MSV, CDEB, 
Lumos,…)

– Qualité lors la mise au niveau du Plateau Technique: maintenance 
technique/préventive, pièces de rechange, etc.

– Appui aux autorités sanitaires décentralisées => supervisions techniques et 
formatives des structures de santé



Sur la protection financière

▪ Suivi des couts directs (out-of-pocket)

▪ Mesurée en termes de dépenses 
catastrophiques et dépenses 
appauvrissantes



Sur la protection financière
MEMISA

▪ Fonds d’équité subventionné pour les indigents (Mauritanie)

▪ Community Health Funds (Inde)

▪ Fonds de solidarité (RDC) 
– Accouchements

– Moto-ambulance

▪ Mutuelles de Santé
– Kisantu (RDC): Mutuelle + Organisme d’achat de services de santé

– Burundi: Mutuelles Communautaires



Achat des services de santé

▪ Centre de Santé

– Salaire

– Paiement à l’acte

– Capitation 

– Forfait (en général, unique)

▪ Hôpital de référence

– Paiement Prospectif

• Par ligne budgétaire

• Budget global

• Capitation

– Paiement Rétrospectif

• Paiement à l’acte

• Par jour d’hospitalisation

• Par épisode de soins (forfait)



MERCI


